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a  

La comptabilité nationale répond aux besoins d'informations 
sur la situation économique d'un pays. S'initier à la comptabilité 
nationale, c'est se donner les moyens d'améliorer sa connais- 
sance et sa compréhension des informations économiques véhi- 
culées par les médias. 
Dans ce manuel, la comptabilité nationale fait l'objet d'une pré- 
sentation à la fois théorique (concepts et définitions), pratique 
(logique de représentation et de quantification de l'économie 
nationale) et empirique (elle est appliquée au cas de l'économie 
française pour l'année 1995). 
Dans ce chapitre introductif, nous définissons la comptabilité 
nationale (A), puis nous rappelons les grandes étapes historiques 
qui ont jalonné son évolution (B), enfin nous précisons les 
principales utilisations de la comptabilité nationale (C), ce qui 
nous permet de présenter le plan de cet ouvrage (D). 

A .  D É F I N I T I O N  

Les comptables nationaux définissent la comptabilité natio- 
nale comme une « représentation simplifiée et chiffrée du fonc- 
tionnement d'un ensemble économique pendant une période 
déterminée ». 

Plus précisément, la comptabilité nationale apparaît comme 
« une technique statistique qui cherche à donner de l'économie 
nationale une représentation chiffrée complète mais suffisamment 
simplifiée pour qu'on puisse y discerner facilement les principaux 
aspects de la vie économique nationale, en reconnaître les méca- 
nismes essentiels, tenter enfin d'en prévoir l'évolution ». 
Cette définition appelle trois observations. 

a .  La comptabilité nat ionale  : une  représenta t ion 
simplifiée d e  l 'économie nat ionale  

En France, les 58 millions de Français accomplissent chaque 
année des milliers d'actes économiques qui vont concerner 
une multitude d'acteurs économiques (ménages, entreprises, 
banques, etc.). 
Pour donner une représentation simplifiée de l'économie, 
les comptables nationaux considèrent l'univers économique 
comme une « maquette » et s'efforcent de distinguer les princi- 



paux acteurs économiques autour desquels s'organisent l'acti- 
vité économique et les relations économiques qui s'établissent 
entre eux. 

Concernant les acteurs, les comptables nationaux, pour simpli- 
fier, les regroupent en sept grandes catégories selon la fonction 
économique principale qu'ils accomplissent : ce sont les entre- 
prises, les ménages, les institutions financières, les entreprises 
d'assurance, les administrations publiques et privées et le reste 
du monde. 

Les innombrables actes économiques accomplis chaque année 
par ces acteurs sont eux aussi agrégés en un petit nombre d'opé- 
rations économiques présentant une certaine homogénéité. On 
distingue trois catégories d'opérations : les opérations sur 
biens et services, les opérations de répartition du revenu, les 
opérations financières. 
Les opérations qui s'établissent entre les différents acteurs éco- 
nomiques sont décrites dans un circuit économique qui est un 
schéma simplifié du mode de fonctionnement de l'économie. 

b. La comptabilité nat ionale  : une  représenta t ion 
chiffrée d e  l 'économie nat ionale  

Les opérations économiques des différents acteurs sont quanti- 
fiées dans un système de comptes articulés. La quantification est 
essentielle pour comprendre les résultats de l'activité écono- 
mique et en prévoir l'évolution. 
Les éléments mesurables sur lesquels porte la comptabilité 
nationale sont les flux et les stocks. Un flux est une grandeur 
économique qui apparaît au cours d'une année. Un flux a donc 
une dimension temporelle, il s'écoule sur une période détermi- 
née. Un stock est une grandeur économique possédée à un 
moment donné par un acteur économique. Un stock n'a pas de 
dimension temporelle, il est daté. 
Les flux et les stocks sont exprimés sous une forme moné- 
taire, la monnaie étant la commune mesure de tous les biens 
économiques. 

c. La comptabilité nat ionale  : une  représenta t ion 
d e  la vie économique nat ionale  

La comptabilité nationale retient le critère de la résidence pour 
délimiter l'économie nationale. Celle-ci est entendue comme 

l'ensemble des unités résidentes, c'est-à-dire des unités qui ont 
un centre d'intérêt sur le territoire économique du pays. 



La distinction entre résidents et non-résidents est essentielle, en 
particulier pour délimiter ce qui relève de la production natio- 
nale ou du commerce extérieur. 

B .  É V O L U T I O N  DE LA C O M P T A B I L I T É  
N A T I O N A L E  

Si la comptabilité nationale est une technique récente -  au sens 
strict, elle ne date que de la Seconde Guerre mondiale -, elle 
s'inscrit dans une tradition ancienne. 

a.  Une tradition ancienne 
Cette tradition remonte aux mercantilistes qui s'étaient atta- 
chés à quantifier l'activité économique (Bodin, Petty, King). Les 
travaux des néo-mercantilistes (Vauban, Boisguilbert) et les 
avancées décisives des physiocrates (Quesnay, Lavoisier) vont 
contribuer à faire progresser la connaissance du fonctionnement 
de l'économie. Le XIXe siècle est marqué, dans le domaine de la 
comptabilité nationale, par une « traversée du désert ». Celle- 
ci s'explique par le développement du libéralisme économique, 
associé à l'école classique, et par celui de la micro-économie, liée 
à l'école néo-classique. Au sein de chacune de ces écoles, les pré- 
occupations comptables et l'information macro-économique 
sont reléguées au second plan. La révolution de 1917 en URSS, 
l'intervention croissante de l'État dans la vie économique, à 
la suite de la grande crise de 1929 qui touche les pays occi- 
dentaux, l'influence de la pensée keynésienne, sont à l'origine 
d'une réhabilitation de la démarche macro-économique et 
concourent à la naissance de la comptabilité nationale, au 
sens moderne du terme. 

Trois grands systèmes vont alors voir le jour : le système sovié- 
tique des balances, le système anglo-saxon et le système fran- 
çais. Ces systèmes, après la Seconde Guerre mondiale, vont 
tendre vers une uniformisation, notamment sous l'impulsion de 
l'ONU. Aujourd'hui, il n'existe qu'un seul système international 
de présentation des comptes nationaux universellement admis, 
même si l'on trouve des adaptations nationales mineures. 

b. Le nouveau  sys tème des  comptes na t ionaux  
Les années 90 sont marquées par un vaste mouvement d'har- 
monisation, à l'échelon mondial, des systèmes statistiques 
économiques. 



e Ce mouvement débute avec l'adoption, en 1990, de la nou- 
velle nomenclature d'activités et de produits, dénommée Classi- 
fication internationale type par industrie, troisième révision 
(CITI, Rev. 3). Cette nomenclature permet de classer, de la 
même façon dans les statistiques nationales, les activités de pro- 
duction en fonction des produits qu'elles réalisent. Par exemple, 
l'activité manufacturière comprend, entre autres, la fabrication 
de textile, celle-ci porte sur les produits fils et tissus, les fils se 
décomposent en fils naturels et synthétiques. 
e L'effort d'harmonisation se poursuit avec l'adoption, en 1992, 
de la nouvelle présentation de la balance des paiements dans 
le cadre de la cinquième édition du Manuel de la balance des 
paiements du Fonds monétaire international (FMI). 
e En 1993, c'est le nouveau Système de comptabilité nationale 
des Nations unies (SCN, 93) qui est adopté. 
La révision de ces différents systèmes statistiques s'est faite 
de façon concertée et intégrée. Ainsi, le SCN, 93 tient compte 
de la nouvelle CITI et des dernières normes de l'ultime manuel 
du FMI. 

Ces nouveaux systèmes statistiques tendent à l'universalisme 
puisque les pays de l'Est ont abandonné leur propre système 
de comptabilité nationale et ont adopté le modèle mondial. 
Les pays de l'Union européenne ont approuvé, en 1995, une 
nouvelle version du Système européen de comptes (SEC, 95). 
Celle-ci s'aligne sur les nouvelles normes mondiales. Le SEC, 95 
s'impose aux États membres de l'Union car il a le statut d'un 
règlement européen. Ainsi, chaque État doit fournir des statis- 
tiques harmonisées avec celles du SEC, 95. 
La France va se doter, en 1998, d'un nouveau système de 
comptes nationaux. Celui-ci sera conforme aux normes 
mondiales et européennes. Toutefois, il conservera certaines 
spécificités propres à la situation française. Ce nouveau sys- 
tème aura pour base de calcul l'année 1990 -  l'ancienne base 
du Système élargi des comptes nationaux (SECN) français 
était l'année 1980. Aussi, quand nous parlerons de la future 
comptabilité nationale française, qui se mettra en place à partir 
de 1998 (elle portera sur les comptes de 1997), nous utiliserons 
l'expression « base 90 des comptes nationaux ». La dénomina- 
tion de la comptabilité actuelle sera : « SECN, base 80 ». 
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